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(54) GICLEUR DE REFROIDISSEMENT DE PISTON

(57) Gicleur de fluide (10) de refroidissement de pis-
ton d’un moteur à combustion interne comprenant :
- une chambre cylindrique (11),
- une ouverture de sortie (14) dudit fluide depuis la cham-
bre cylindrique,
caractérisé en ce que ledit gicleur comprend un clapet

d’obturation (25) de l’ouverture apte à avoir un premier
type de déplacement en fonction de la pression et un
second type de déplacement en fonction de la tempéra-
ture différent du premier type, pour autoriser le passage
de fluide par l’ouverture de sortie à partir d’un seuil de
pression et à partir d’un seuil de température.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne les moteurs à
combustion interne.
[0002] La présente invention concerne notamment le
refroidissement de piston de moteur à combustion inter-
ne.
[0003] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un gicleur de refroidissement comprenant un cla-
pet autorisant un jet de fluide de refroidissement à partir
d’un seuil de température et à partir d’un seuil de pres-
sion.

Etat de la technique

[0004] Les moteurs à combustion interne compren-
nent de manière connue un carter-cylindres surmonté
d’une culasse pour entourer des fûts cylindriques dans
lesquels coulissent des pistons selon un mouvement de
va-et-vient. Lesdits pistons délimitent avec la paroi du fût
cylindrique et la culasse une chambre de combustion
dans laquelle sont injectés de l’air composé d’air frais et
éventuellement des gaz brulés et du carburant. Le volu-
me de ladite chambre de combustion varie selon le mou-
vement du piston avec une réduction entrainant une com-
pression des gaz contenus dans ladite chambre suivie
d’une explosion/combustion pour repousser ledit piston
vers le bas du carter-cylindres. Les pistons sont ainsi
portés à très haute température et nécessitent un refroi-
dissement par du fluide qui est généralement de l’huile.
Des gicleurs de refroidissement de piston pour moteur à
combustion interne sont utilisés pour projeter le fluide de
refroidissement contre le fond de piston, c’est-à-dire con-
tre la face d’une voute de piston extérieure à la chambre
d’explosion.
[0005] De manière générale, les gicleurs de refroidis-
sement de piston sont des éléments fixés sur le carter
moteur et comprenant d’une part un orifice d’amenée de
fluide de refroidissement et d’autre part un orifice de sor-
tie connecté avec un conduit de jet dirigé vers la voute
de piston. La position du gicleur ainsi que la forme du
conduit de jet doivent être déterminées avec précision,
pour déterminer de façon précise l’impact du jet de fluide
de refroidissement sur la voute de piston.
[0006] Le gicleur de piston autorise un jet de liquide
de refroidissement en direction de la voute de piston sous
des conditions de pression et de température dudit fluide.
En effet d’une part, il faut un niveau de pression suffisant
du fluide de refroidissement pour obtenir un jet efficace
et d’autre part, le déclenchement du jet de refroidisse-
ment doit être effectué lorsque le moteur et le fluide de
refroidissement est à une température nécessitant un
refroidissement.
[0007] Plusieurs publications ont divulgué des modes
de réalisation de gicleur de refroidissement de piston qui
sont cependant complexes et difficiles à mettre en

oeuvre.
[0008] Par exemple, la publication FR2866386 divul-
gue un gicleur de refroidissement de piston comportant
un élément cylindrique apte à coulisser dans une cham-
bre cylindrique en fonction de la température et de la
pression du fluide de refroidissement appuyant sur une
membrane à mémoire de forme.
[0009] Ladite membrane présente des caractéristi-
ques particulières pouvant entrainer des coûts impor-
tants dans la réalisation dudit gicleur. De plus, les seuils
de températures et de pression sont des caractéristiques
de la seule membrane, ce qui peut rendre difficile la mise
au point.
[0010] Le but de l’invention est de remédier à ces pro-
blèmes et un des objets de l’invention est un gicleur de
refroidissement de piston apte à autoriser un jet dudit
fluide en direction d’une voute de piston de moteur ther-
mique selon des seuils température et selon la pression
dudit fluide, lesdits seuils de température et de pression
pouvant être réglés de façon indépendante.

Bref résumé de l’invention

[0011] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un gicleur de fluide de refroidissement de piston
d’un moteur à combustion interne comprenant :

- une chambre cylindrique,
- une ouverture de sortie dudit fluide depuis la cham-

bre cylindrique,

caractérisé en ce que ledit gicleur comprend un clapet
d’obturation de l’ouverture de sortie, mobile en rotation
plane autour l’axe X de la chambre cylindrique sur un
plan de rotation orthogonal audit axe X, pour autoriser le
passage de fluide par l’ouverture de sortie à partir d’un
seuil de la température du fluide.
[0012] De manière avantageuse, le gicleur de fluide
de refroidissement comprend un clapet d’obturation
d’une ouverture de sortie dudit fluide, ledit clapet étant
mobile en rotation plane sur un plan de rotation orthogo-
nal à l’axe de la chambre cylindrique. La rotation peut
ainsi être effectuée simplement pour dégager ou refer-
mer l’ouverture de sortie selon le niveau de température
du fluide refroidissement. De manière préférentielle
l’ouverture de sortie est percée radialement par rapport
à la chambre cylindrique de sorte et le clapet d’obturation
présente une forme ajustée et complémentaire à la paroi
de la chambre cylindrique pour obturer facilement ladite
ouverture de sortie de fluide.
[0013] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- le déplacement en rotation du clapet mobile est ac-
tivé par un élément élastique.

[0014] De manière avantageuse, le clapet mobile est
activé par un élément élastique qui présente un encom-
brement réduit et qui par simple détente, est apte à mou-
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voir en rotation le volet d’obturation de l’ouverture de sor-
tie.

- l’élément élastique est un bilame spiralé.

[0015] De manière avantageuse, le moyen élastique
est dans une liste comprenant un bilame spiralé. Ledit
bilame comporte des propriétés dépendant de la tempé-
rature et il est en contact avec le fluide de refroidisse-
ment. Ledit bilame peut donc de dérouler ou s’enrouler
sur lui-même en fonction de la température du fluide qui
traverse le logement du bilame. Le clapet d’obturation
est alors apte à boucher l’ouverture de sortie en fonction
de la température du fluide de refroidissement.

- le clapet d’obturation de l’ouverture est mobile en
coulissement selon l’axe X pour autoriser le passage
de fluide par l’ouverture de sortie à partir d’un seuil
de pression.

[0016] De manière avantageuse, le clapet d’obturation
est mobile en coulissement selon l’axe longitudinal X de
la chambre cylindrique, ce qui est simple à réaliser. Ledit
coulissement selon l’axe X est fonction de la pression du
fluide de refroidissement qui entre dans le gicleur et peut
appuyer sur le clapet de refroidissement.

- le déplacement en rotation plane sur le plan de ro-
tation et le coulissement selon l’axe X sont indépen-
dants l’un de l’autre.

[0017] De manière avantageuse, le premier déplace-
ment en rotation plane sur le plan de rotation est indé-
pendant du second déplacement de coulissement selon
l’axe X, ce qui permet un réglage et une mise au point
simples du fonctionnement du gicleur.

- le gicleur comprend une plateforme apte à coulisser
selon l’axe de la chambre cylindrique et séparant la
chambre en une première partie de réception de flui-
de et une seconde partie d’activation.

[0018] De manière avantageuse, le gicleur comprend
une plateforme sensiblement circulaire apte à coulisser
selon l’axe de la chambre cylindrique et séparant ladite
chambre cylindrique du gicleur en une première partie
de réception de fluide et une seconde parte d’activation.
La plateforme présente de manière préférentielle la for-
me d’un disque monté sensiblement coaxial avec la
chambre cylindrique et présentant un diamètre égal ou
légèrement inférieur au diamètre de la chambre cylindre
pour permettre un coulissement dudit disque mais éga-
lement une étanchéité entre la première partie de récep-
tion et la seconde partie d’activation. L’étanchéité n’est
cependant pas parfaite et du fluide de refroidissement
en quantité minime doit pouvoir passer entre la paroi du
disque et la paroi de la chambre cylindrique pour réduire
des efforts s’opposant au coulissement dudit disque se-

lon l’axe longitudinal X de la chambre cylindrique.

- la seconde partie d’activation contient un moyen
élastique apte à repousser la plateforme vers la pre-
mière partie de réception.

[0019] De manière avantageuse, la seconde chambre
loge un moyen élastique, de manière préférentielle un
ressort hélicoïdal, apte à repousser la plateforme vers la
première chambre. La longueur initiale au repos et la
raideur dudit moyen élastique permettent une mise au
point simple du coulissement de la plateforme. Le fluide
de refroidissement remplit la première partie de réception
et appuie sur la plateforme et donc sur le moyen élastique
pour permettre un coulissement de ladite plateforme en-
trainant la formation d’un passage par l’ouverture de sor-
tie. Le gicleur peut alors permettre un passage de fluide
de refroidissement par l’ouverture de sortie selon la pres-
sion dudit fluide. Lorsque la pression du fluide de refroi-
dissement baisse et devient insuffisante, par exemple
avec l’arrêt du pompage dudit fluide, le moyen élastique
peut repousser la plateforme vers la première partie de
réception de la chambre cylindrique et ainsi permettre
l’obturation de l’ouverture de sortie.

- le gicleur comporte un orifice de fuite calibré creusé
dans une paroi inférieure de la seconde chambre.

[0020] De manière avantageuse, le gicleur comporte
un orifice de fuite calibré creusé dans une paroi inférieure
de la seconde partie d’activation. Ledit orifice de fuite
calibré permet une différence de pression entre la pre-
mière partie de réception et la seconde partie d’activation
pour permettre un fonctionnement sensiblement cons-
tant du gicleur pour le passage de fluide de refroidisse-
ment au travers de l’ouverture de sortie. Le diamètre de
l’orifice de fuite est calibré afin de permettre un écoule-
ment de fuite faible du fluide du clapet.

- la plateforme porte le clapet d’obturation de l’ouver-
ture de sortie mobile en rotation autour de l’axe de
la chambre cylindrique.

[0021] De manière avantageuse, la plateforme porte
le clapet d’obturation de l’ouverture de sortie mobile en
rotation autour de l’axe longitudinal de la chambre cylin-
drique. De cette manière, le réglage du fonctionnement
du clapet selon la pression est un étalonnage du moyen
élastique repoussant la plateforme vers la première par-
tie de réception de la chambre cylindrique. De manière
préférentielle, on ménage un écoulement permanent du
fluide de refroidissement en quantité minime pour assu-
rer le fonctionnement du clapet d’une part selon la tem-
pérature du fluide en contact avec l’élément élastique
réagissant à la température et d’autre part selon la pres-
sion dudit fluide en évitant des efforts trop importants
s’opposant au coulissement de la plateforme.
[0022] De manière avantageuse, le gicleur comprend
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le clapet d’obturation qui est apte à effectuer un premier
type de déplacement en fonction de la température dudit
fluide et un second type de déplacement en fonction de
la pression du fluide de refroidissement, le deuxième type
étant différent du premier type, pour autoriser le passage
de fluide par ladite ouverture de sortie à partir d’un pre-
mier seuil de température et à partir d’un second seuil
de pression, ce qui simplifie la mise au point dudit gicleur.
En effet, le fonctionnement du gicleur est indépendant
des caractéristiques d’un seul élément d’activation du
clapet.

Brève description des figures

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels

- la figure 1 représente une vue schématique de coupe
transversale du gicleur selon l’invention en une pre-
mière position fermée,

- la figure 2 représente une vue schématique de coupe
transversale du gicleur selon l’invention en une
deuxième position ouverte par la pression,

- la figure 3 représente une vue schématique de volet
d’obturation,

- la figure 4 représente une vue schématique de volet
d’obturation.

Description détaillée des figures

[0024] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identiques
ou ayant des fonctions similaires.
[0025] De manière connue, les moteurs thermiques de
véhicules automobiles comprennent une culasse mon-
tée sur un carter-cylindres pour entourer des fûts cylin-
driques dans lesquels coulissent dans un mouvement de
va-et-vient des pistons. Le piston délimite avec la paroi
du fût cylindrique dans le carter-cylindre et la culasse
une chambre à combustion dans laquelle sont injectés
de l’air avec éventuellement des gaz brulés recyclés et
du carburant. Le volume de ladite chambre est ensuite
réduit par le coulissement du piston vers la culasse en-
trainant la compression des gaz avant une phase d’ex-
plosion ou de combustion desdits gaz qui a pour effet de
repousser ledit piston vers le bas du moteur en direction
opposée à la culasse. Ladite combustion entraine une
élévation de la température au moins des éléments en-
tourant ladite chambre de combustion dont le piston.
Pour pallier un problème de hautes températures du pis-
ton, des éléments de refroidissement sont disposés dans
le moteur et un de ces éléments est un gicleur de piston.
[0026] Selon les figures 1 et 2 représentant de manière
schématique un gicleur de piston 10, ledit gicleur com-
prend une chambre sensiblement cylindrique 11 fermée
en partie supérieure par une rondelle annulaire 13 com-

portant un orifice d’entrée 12 connecté à une rampe (non
représentée) de fluide de refroidissement qui est géné-
ralement de l’huile. Ladite chambre cylindrique 11 com-
prend une ouverture de sortie 14 percée sensiblement
radialement, ladite ouverture est connectée à un conduit
de jet 15 en forme de bec qui dirige le jet de fluide en
sortie vers le piston ou plus exactement vers le fond d’une
voute de piston afin de refroidir ledit piston. Dans la suite
de la description, la chambre 11 est cylindrique pour fa-
ciliter la compréhension mais il est entendu que cette
chambre est de révolution autour d’un axe longitudinal X.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
gicleur 10 comprend une plateforme 16 de révolution
montée de façon coaxiale dans la chambre cylindrique
11. La plateforme 16 est une plaque circulaire 22 dont le
diamètre est égal voire légèrement inférieur au diamètre
de la chambre cylindrique pour permettre un coulisse-
ment de ladite plateforme selon l’axe longitudinal X de
la chambre. La plateforme 16 partage ainsi en deux par-
ties la chambre cylindrique 11 : une première partie su-
périeure de réception 17 du fluide de refroidissement et
une seconde partie inférieure d’activation 18 de la plate-
forme 16. La seconde partie inférieure d’activation est
fermée par une paroi inférieure 19 dans laquelle est creu-
sé un orifice de fuite calibré 20. Le diamètre de cet orifice
de fuite est petit de l’ordre de quelques millimètres.
[0028] La paroi inférieure 19 est sensiblement plate ou
plane et porte un moyen élastique 21 apte à repousser
la plateforme 16 en direction opposée vers la première
partie de réception de la chambre cylindrique 11. Ledit
moyen élastique logé dans la seconde partie d’activation,
est de manière préférentielle un ressort hélicoïdal mais
il peut être n’importe quel autre élément présentant une
raideur élastique. Ledit moyen élastique est ainsi disposé
entre la paroi inférieure 19 et la plateforme 16. La lon-
gueur initiale du moyen élastique est fonction des dimen-
sions des différents éléments constituant le gicleur mais
elle est suffisante dans un mode de réalisation pour per-
mettre une obturation de l’ouverture de sortie sans pré-
sence de fluide de refroidissement.
[0029] La plateforme 16 comprend au moins un doigt
de guidage 23 s’étendant radialement depuis la bordure
circulaire de la plaque circulaire 22. Ledit au-moins un
doigt de guidage est reçu de manière préférentielle dans
une rainure longitudinale creusée (non représentée)
dans la paroi de la chambre cylindrique 11 et selon l’axe
longitudinal X de ladite chambre. De cette façon, la pla-
teforme est guidée dans son coulissement pour rester
de façon permanente sensiblement orthogonale à l’axe
X de coulissement et de la chambre 11.
[0030] La plateforme 16 porte sur une face tournée
vers la partie supérieure de réception 17 un élément élas-
tique spiralé 24 dont une première extrémité est fixée à
ladite plateforme et la seconde extrémité est fixée soli-
daire d’un clapet d’obturation 25. Ledit élément élastique
est dans une liste comportant un bilame spiralé. Un bi-
lame spiralé est un bilame enroulé en spirale. Le bilame
comprend par exemple deux lames métalliques accolées

5 6 



EP 3 216 993 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de matériaux métalliques présentant des coefficients de
dilatation différents. Dans le mode de réalisation préféré,
ledit élément 24 est un bilame spiralé qui présente la
caractéristique de se détendre ou de s’enrouler en fonc-
tion de la montée en température. Ainsi lorsque la tem-
pérature du bilame augmente, l’un des matériaux se di-
late plus que l’autre, ce qui a pour effet de courber les
lames. Ledit bilame est donc apte à s’enrouler sur lui-
même ou à se dérouler en fonction de la température du
bilame. La forme en spirale permet d’avoir une plus gran-
de longueur des lames composant le bilame, ce qui per-
met allongement plus important des lames et donc un
déplacement plus important d’une extrémité du bilame
par rapport à l’autre. Selon le mode de réalisation pré-
senté, ledit déplacement des extrémités du bilame est
un déplacement angulaire sur un plan orthogonal à l’axe
de rotation qui est l’axe longitudinal X de la chambre cy-
lindrique 11. Le bilame est logé dans la première partie
supérieure de réception 17 de la chambre cylindrique 11
et il est en contact avec le fluide de refroidissement. La
température du bilame est donc sensiblement égale à la
température dudit fluide. Lorsque ledit bilame se détend
ou s’enroule par exemple lorsqu’il est chauffé, la seconde
extrémité coulisse le long de la paroi de la chambre cy-
lindrique 11 entrainant un mouvement de rotation du cla-
pet d’obturation 25 auquel ladite seconde extrémité est
fixée, autour de l’axe longitudinal X de la chambre cylin-
drique 11. Le bilame spiralé présente l’avantage de pou-
voir générer un déplacement en rotation de la seconde
extrémité autour de l’axe longitudinal de la chambre cy-
lindrique 11 important en fonction de la température tout
en restant dans un encombrement réduit.
[0031] Le clapet d’obturation 25 comporte un corps cy-
lindrique 26 dont le diamètre est sensiblement égal ou
légèrement inférieur au diamètre de la chambre cylindri-
que 11. Ledit corps présente une forme ajustée et com-
plémentaire à la paroi de la chambre cylindrique pour
obturer facilement l’ouverture de sortie 14 de fluide.
[0032] Selon un mode de réalisation représenté en fi-
gure 3, le corps cylindrique 26 est prolongé longitudina-
lement vers la partie supérieure ou vers la rondelle d’en-
trée 13 et sur un arc d’une base circulaire de la chambre
cylindrique, par une feuille de fermeture 27 dont la forme
est sensiblement complémentaire à la paroi de la cham-
bre cylindrique. L’angle de l’arc peut être par exemple
d’une dizaine de degrés en fonction de la détente possi-
ble de l’élément élastique spiralé 24. Ladite feuille 27
présente de manière préférentielle une largeur supérieu-
re au diamètre de l’ouverture de sortie 14.
[0033] Selon un autre mode de réalisation représenté
en figure 4, le corps cylindrique 26 du clapet d’obturation
comporte un orifice radial 28 dont le diamètre est égal
voire supérieur au diamètre de l’ouverture de sortie 14
du gicleur.
[0034] Le clapet d’obturation est monté fixé solidaire
de la seconde extrémité du bilame spiralé dont la pre-
mière extrémité opposée est fixée à la plateforme 16,
laquelle est posée sur un moyen élastique et peut cou-

lisser de manière guidée grâce à un doigt de guidage
plongé dans une rainure longitudinale creusé dans la pa-
roi de la chambre cylindrique 11. Ladite plateforme est
repoussée vers une position initiale lorsque la partie de
réception ne contient pas de fluide de refroidissement
par le moyen élastique. Tous les éléments sont montés
de telle façon que le volet d’obturation 25 bouche l’ouver-
ture de sortie 14 en position initiale.
[0035] Du fluide de refroidissement pénètre dans ladite
partie supérieure de réception 17 par l’orifice d’entrée
12. Le fluide de refroidissement est alors en contact avec
l’élément élastique spiralé fixé au clapet d’obturation. Du
fluide de refroidissement peut passer le long de la paroi
de la chambre cylindrique 11 entre la bordure circulaire
de la plaque circulaire 22 de la plateforme 16 et la paroi
de la chambre 11 pour rejoindre la seconde partie infé-
rieure d’activation 18. Une différence de pression se créé
alors entre la partie supérieure de réception 17 et la partie
inférieure d’activation 18, ce qui a pour effet de pousser
le volet d’obturation vers la partie inférieure 18. En cas
de baisse de pression de fluide refroidissement, l’orifice
de fuite creusé dans la paroi inférieure de la partie d’ac-
tivation permet l’échappement du fluide de refroidisse-
ment par exemple vers un carter de fluide en bas du
moteur. Le moyen élastique peut alors repousser la pla-
teforme 16 vers la position initiale pour boucher l’ouver-
ture de sortie 14.
[0036] En fonction de la température du fluide de re-
froidissement, l’élément élastique spiralé va se détendre
ou s’enrouler sur lui-même et faire pivoter le clapet d’ob-
turation 25 pour amener soit la feuille 27 du clapet d’ob-
turation dans une position où l’ouverture de sortie 14 est
dégagée, soit pour amener l’orifice radial 28 en regard
avec l’ouverture de sortie 14, ce qui autorise le passage
du fluide refroidissement dans le conduit de jet 15 pour
être dirigé ensuite vers le piston à refroidir.
[0037] Les différents déplacements en longitudinal et
en rotation peuvent être simplement réglés pour autoriser
le dégagement de l’ouverture de sortie 14 selon un seuil
de pression et un seuil de température du fluide de re-
froidissement.
[0038] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de cette prise, décrites
ci-dessus à titre d’exemples, elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes. Le doigt de guidage ainsi que
la rainure dans la paroi de la chambre cylindrique peuvent
remplacés par une plateforme de base sensiblement
ovale coulissant dans une chambre dont la base est éga-
lement sensiblement ovale.
[0039] Le gicleur peut comprendre un clapet d’obtura-
tion apte à coulisser uniquement en rotation autour l’axe
X de la chambre cylindrique en fonction de la température
du fluide de refroidissement.

Revendications

1. Gicleur de fluide (10) de refroidissement de piston

7 8 



EP 3 216 993 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’un moteur à combustion interne comprenant :

- une chambre cylindrique (11),
- une ouverture de sortie (14) dudit fluide depuis
la chambre cylindrique,

caractérisé en ce que ledit gicleur comprend un
clapet d’obturation (25) de l’ouverture cylindrique
(14), mobile en rotation plane autour l’axe X de la
chambre cylindrique (11) sur un plan de rotation or-
thogonal audit axe X, pour autoriser le passage de
fluide par l’ouverture de sortie à partir d’un seuil de
la température du fluide.

2. Gicleur (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le déplacement en rotation du clapet mo-
bile est activé par un moyen élastique (24).

3. Gicleur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le moyen élastique (24) est un bilame
spiralé.

4. Gicleur selon la revendication 1 à 3, caractérisé en
ce que le clapet d’obturation (25) de l’ouverture est
mobile en coulissement selon l’axe X pour autoriser
le passage de fluide par l’ouverture de sortie à partir
d’un seuil de pression.

5. Gicleur selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le coulissement en rotation plane sur le plan de
rotation et le coulissement selon l’axe X sont indé-
pendants l’un de l’autre.

6. Gicleur selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que le coulissement selon l’axe X est fonction
de la pression du fluide de refroidissement.

7. Gicleur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le gicleur com-
prend une plateforme (16) apte à coulisser selon
l’axe X de la chambre cylindrique (11) et séparant
ladite chambre en une première partie de réception
de fluide (17) et une seconde partie d’activation (18).

8. Gicleur (10) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que la seconde partie d’activation (18) contient
un moyen élastique (21) apte à repousser la plate-
forme vers la première partie de réception (17).

9. Gicleur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 ou 8, caractérisé en ce que le gicleur com-
porte un orifice de fuite calibré (20) creusé dans une
paroi inférieure de la seconde partie d’activation
(18).

10. Gicleur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé en ce que la plateforme (16)
porte le clapet d’obturation (25) de l’ouverture de sor-

tie mobile en rotation plane autour de l’axe X de la
chambre cylindrique (11).
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